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Appartient à Conseil des ministres du 31 mars 2023

Défense : approbation du plan national de mise en œuvre de la CSP

Sur proposition de la ministre de la Défense Ludivine Dedonder, le Conseil des ministres a marqué son
accord concernant le plan national de mise en œuvre des engagements de 2023 dans le cadre de
l’accord de coopération en matière de CSP.

La coopération structurée permanente (CSP, en anglais « Permanent Structured Cooperation » ou
« PESCO ») est un accord de coopération européen qui a pour objectif d'approfondir la coopération en
matière de défense entre les États membres et ce, au moyen de projets communs destinés à renforcer la
capacité dans le cadre de la politique de sécurité et de défense commune.

Les États membres participants sont tenus d'informer chaque année le secrétariat de la CSP concernant la
mise en œuvre des engagements qu’ils ont pris et sur leurs intentions futures dans un Plan national de
mise en œuvre (« National implementation plan » ou « NIP », en anglais).

Le Conseil des ministres a marqué son accord concernant le NIP 2023 et mandate le Premier ministre et la
ministre de la Défense pour le transmettre à l’Union européenne.
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